1,2,3 SUBSOL TECH’
Société par Actions Simplifiée a associ€ unique
Au capital de 990 Euros

Siege social : 6-8, allée Henry Purcell - 42000 Saint-Etienne
R.C.S. Saint-Etienne 527 762 975

PROCES-VERBAL CONSTATANT LES DECISIONS UNANIMES DES ASSOCIES
EN DATE DU 2 OCTOBRE 2024

L’ An Deux Mil Vingt-Quatre,
Et le deux octobre, a2 14 heures

L’associé unique & pris la décision suivante :

DECISION UNIQUE

L’associ€ unique décide de transférer le siége social de la société au 220 chemin des Maisons
Blanches — 69420 TUPIN-ET-SEMONS et de modifier 1’article 4 des statuts comme suit :

« Article 4 — SIEGE SOCIAL

Le siége social est fixé :

220 chemin des Maisons Blanches
69420 TUPIN-ET-SEMONS »

L’associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent proces-
verbal pour remplir toutes formalités de droits.
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